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Chères Mouazéennes, Chers Mouazéens,

Une crise en chasse une autre : après deux ans de crise Covid-19, ponctués de 
confinements et de restrictions, nous pensions pouvoir  reprendre enfin le cours 
normal de nos vies. Hélas, une autre actualité internationale nous apporte de 
nouveaux motifs d’inquiétude : le spectre de la guerre, dont on pensait les images 
terrifiantes durablement écartées de notre vieux continent, a refait surface avec son 
cortège d’actes de guerre insupportables, et par conséquent, de populations civiles en 
fuite, déplacées. 

De nombreux Mouazéens ont exprimé leur solidarité et ont fait preuve de générosité 
avec le peuple Ukrainien en faisant des dons de denrées et/ou en proposant des 
logements pour l'hébergement d'éventuels réfugiés.
Cette guerre en Europe a des conséquences sur notre vie quotidienne : incertitudes 
qui pèsent sur l'avenir, pénurie de matières premières, flambée des prix... 
Les décisions prises en tout début de mandat (rénovation de l’éclairage public, mise 
en place de la trame noire, changement de chaudière moins énergivore, renégociation 
des contrats d’énergie...) prennent encore plus de poids avec cette actualité. 

C'est dans ce contexte que l'équipe municipale a élaboré et voté le budget communal pour l’exercice 2022 ce 
5 avril. Un budget dans lequel vos conseillers municipaux ont essayé de faire cohabiter raison et ambition, 
forts d'un dernier bilan plutôt satisfaisant.

Les dimanches 10 et 24 avril, les Français ont réélu Emmanuel Macron président de la République Française. 
Lors de ces élections, les Mouazéens se sont déplacés en masse pour exprimer leur choix. Ils ont fait preuve 
de civisme et d'intérêt pour la politique et l'avenir de notre pays avec une participation très importante.
Plus que jamais l’équipe municipale est mobilisée pour notre commune. Fin mai débuteront les travaux 
d'aménagement d'entrée de bourg. Un chantier qui durera de nombreuses semaines et qui rendra parfois 
compliquée la circulation. Nous nous excusons d'avance des désagréments occasionnés, mais nous sommes 
convaincus que la sécurisation et l'embellissement de notre village feront vite oublier ces moments délicats. 
D’autres projets, tels que la rénovation de la petite salle communale suivront cet automne.

Le 11 juin et le 1er juillet, des formations aux premiers secours seront proposées aux Mouazéens et une 
opération argent de poche à destination des jeunes sera pour la première fois mise en place sur la commune.
A noter également, le 21 mai prochain, un temps fort culturel et festif pour Mouazé : le premier festival 
Fest'Ouazé. De nombreux bénévoles travaillent d'arrache-pied depuis plusieurs mois pour vous proposer un 
événement de qualité.
L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter un excellent été.
 Frédéric Bougeot

Pour la biodiversité et les économies d’énergie :
Extinction de l’éclairage public jusqu’à fin août 2022.
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mairie@mouaze.fr

Horaires d’ouverture : Lundi : 8h30 - 12h30 et 13h30 -17h30
Mercredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 15h30
Jeudi : 8h30 - 12h30 - Vendredi : 8h30 - 12h30
Samedi : 9h - 12h (fermé le 5ème du mois) 

Attention : fermé le samedi du 15 juillet au 15 août.
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Elections à Mouazé 

Afin de réaliser le recensement de la population sur Mouazé, la Mairie recherche 3 agents 
prêts à s'engager pour cette mission ponctuelle qui demandera un investissement le soir et le 
week-end sur la période de mi-janvier à mi-février 2023. Par ailleurs, l'agent recenseur devra 
pouvoir se rendre disponible pour 2 demi-journées afin de suivre une formation obligatoire.
Quelles sont les missions d'un agent recenseur ?
- Assurer la collecte des données concernant les logements et les personnes habitant un secteur défini de 
la commune.
- Assurer le suivi des dossiers par adresse et tenir à jour son carnet de tournée.
- Rendre compte régulièrement de l'avancement du travail et faire état des situations particulières au 
coordonnateur.
L'agent recenseur organise son planning de la semaine, en fonction des consignes données par la mairie.
Nous recherchons des personnes motivées, sérieuses, organisées et discrètes.

>> La Mairie recherche également, une personne pour travailler aux services 
techniques (bâtiment, voirie et espaces verts) en remplacement de nos agents 
absents pour congés. Nous proposons un CDD à temps complet pour la période allant du 11/07/22 
au 26/08/22. Nous cherchons quelqu’un de motivé, sérieux et autonome, possédant le permis B. 
Si vous êtes intéressés, nous vous remercions de nous faire parvenir vos CV et lettre de motivation, en 
mairie, avant le 20 juin 2022. »

Cérémonie des jeunes électeurs
Le samedi 26 mars à 17h30, a eu lieu la cérémonie de citoyenneté des jeunes électeurs 
de Mouazé, âgés de 18 à 20 ans. 
Après avoir reçu une invitation nominative par courrier, quelques jeunes futurs électeurs, ont fait le 
déplacement et se sont vus remettre leur carte électorale en main propre ainsi qu'un livret de 

citoyenneté. 
Une occasion pour M. Le Maire, d'échanger de vive voix 
avec eux et de leur rappeler les droits et devoirs du 
jeune citoyen responsable.  Les adjoints présents ont 
profité également de cet échange, pour rappeler aux 
jeunes que les élus étaient à leur écoute et que la 
municipalité leur réservait un budget pour un projet 
participatif...

Cette cérémonie s'est clôturée autour d'un verre dans 
une ambiance conviviale avec l'opportunité de 
questionner les jeunes sur leurs attentes !

>> La Mairie recherche 3 recenseurs rémunérés 

Avec un taux de participation de 87,74 % au premier 
tour et 86,40 % au second tour, Mouazé se classe parmi 
les communes d'Ille-et-Vilaine ayant fait preuve de plus 
de civisme pour ces élections présidentielles 2022. Nous 
sommes certainement la commune de plus de 1500 habitants à 
avoir les meilleurs taux sur le département. 
Résultats du 2ème tour de la présidentielle 2022 sur 
Mouazé :
- Emmanuel  MACRON : 69,94 %
- Marine LE PEN : 30,06%
- Participation : 86,40% 
- Abstention : 13,60%

La municipalité remercie tous les assesseurs 
bénévoles qui ont participé aux élections.



Des travaux de rénovation vont être engagés dans la petite salle communale à partir du 
mois de septembre 2022. Ces travaux seront d’une durée d’environ 20 semaines. 

Durant cette période, la salle communale sera interdite au 
public et fermée à la location, des solutions alternatives sont 
en cours d’étude pour les associations utilisant cette salle. 
La maîtrise d’œuvre de ce chantier sera organisée par le 
cabinet Fraleux.

La rénovation comportera plusieurs volets :
Ÿ Destruction de la dalle pour pose d’un plancher isolant et 

remise au même niveau de la salle.
Ÿ Pose d’un nouveau revêtement de sol.
Ÿ Réaménagement des toilettes.
Ÿ Isolation des murs et du plafond et mise en peinture
Ÿ Remplacement des ouvertures.
Ÿ Remplacement des chauffages.
Ÿ Passage en éclairage leds.

Ÿ Création d’éclairages extérieurs à détecteurs de mouvements.
Ÿ Déplacement du coin cuisine dans une annexe créée d’environ 25 m2, le mobilier pourra y être 

rangé dans une pièce séparée.
Ÿ Remplacement du mobilier (tables, chaises).
Ÿ Sécurisation par serrures électroniques.
Un bilan énergétique a été réalisé avant travaux par l’ALEC (Agence Locale de l’Énergie et 
du Climat), après rénovation, le gain énergétique est estimé à 58%.
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Rénovation de la petite salle communale

Travaux 

Maîtrise d’œuvre     

Etudes/frais annexes  

DETR (20.96%)

DSIL (25.24%) 

FST (33.80%)

Autofinancement (20%)

DEPENSES (en € HT)                  RECETTES                   

156 816.00 €

13 927.14 €

10 099.00 €

TOTAL   180 842.14 €

37 900.00 €

45 649.07 €

61 124.64 €

36 168.43 €

TOTAL   180 842.14 €

Mesures CO2 à l’école Jacques Prévert
Le dioxyde de carbone, également appelé gaz carbonique, est un gaz expiré lors de la 
respiration humaine qui a tendance à s’accumuler dans les espaces clos mal ventilés. La 
mesure de la concentration de CO2 dans l’air permet donc d’apprécier facilement si le 
renouvellement d’air est suffisant ou non. L’intérêt de ces mesures a été mis en exergue par la 
crise Covid-19.

Dans ce contexte, une campagne de mesures de la concentration en CO2 a été effectuée  la 
première quinzaine de janvier à l’école Jacques Prévert. Cette mission a été réalisée par l’ALEC 

(Agence Locale de l’Energie et du Climat). Globalement les résultats sont plutôt satisfaisants, néanmoins 
le renouvellement  de l'air peut encore être amélioré. Un plan d'actions issu de ce rapport a été mis en 
place pour un suivi en temps réel de la qualité de l’air.
L’aération régulière des salles est préconisée.
Dans la grande majorité des bâtiments scolaires, le renouvellement d’air est assuré essentiellement par 
l’ouverture fréquente des ouvrants (fenêtres, portes). De manière régulière, la municipalité de Mouazé 
procède également à la vérification du bon fonctionnement de la ventilation mécanique, au 
remplacement des filtres et à l’ajustement des débits d’air.

L’achat de capteurs de CO2 par la commune de manière proactive permet en plus d’équiper chaque 
classe d’un instrument pouvant évaluer facilement le niveau concentration en CO2 en temps réel et ainsi 
procéder au renouvellement d’air si nécessaire. Dans le cadre de cette expérimentation soumise à 
volontariat, l’État prend en charge l’intégralité du coût d’achat de ce matériel.

Le plan prévisionnel de financement de ce projet :

Ÿ DETR : Dotation 
d'Equipement des 
Territoires Ruraux

Ÿ DSIL : Dotation de 
Soutien à 
l'Investissement Local

Ÿ FST: Fonds de 
Solidarité Territoriale
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Travaux de l’entrée du bourg - RD 25
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Déplacement du skatepark
Fin avril, les agents techniques communaux ont réalisé des 
travaux de terrassement sur le terrain d’entraînement de 
football côté Zone d’Activité des Quatre Chemins. Ces 
travaux ont pour but la création d’une plateforme 
aménagée pour accueillir le futur emplacement du 
skatepark qui sera déplacé d’ici l’été.
La terre ainsi décaissée va être utilisée pour la création d’un 
circuit de bosses pour VTT. Les jeunes mouazéens (classes 
de CM et collégiens) ont été sollicités pour donner leur avis 
sur ce nouvel aménagement le mercredi 27 avril.
Le déménagement du skatepark a pour ambition de réduire les nuisances sonores dont 
souffrent les riverains (tout proches). Il permet aussi de rendre à l’ancien terrain de basket 
sa vocation d’origine.

Photo

             Le début des travaux d’aménagement et de sécurisation 
             de l’entrée du bourg approche.
                 Voici pour information un calendrier des jalons principaux :
Ÿ Du 30 mai au 10 juin : Travaux du Syndicat Départemental d'Energie (SDE) pour 

préparation de l’éclairage public
Ÿ Du 13 juin au 30 septembre  : Eurovia procédera aux trois tranches (entrée de bourg, 

sortie école, sortie espace multimodal. Une déviation sera mise en place pour garantir les 
accès aux groupes scolaires et à l’aire multimodale pendant les travaux. Les rues du 
lotissement voisin serviront de desserte temporaire pour permettre la circulation. Là aussi, 
l’entreprise Eurovia mettra en place l’itinéraire de déviation adéquat,

Ÿ Du 18 au 25 juillet :  Installation du matériel pour l’éclairage public 
Ÿ Octobre 2022 : Intervention d’IdVerde pour les travaux de mobilier bois, gazon et 

paillage des futures plantations
Ÿ Décembre 2022 :  Plantation des arbres et arbustes

Pour rappel, les transports BreizhGo pourront 
également être affectés sur la période. Au fur et à 
mesure de l’avancée des différentes tranches, des 
déviations seront mises en place. 

>> Consultez régulièrement les informations 
diffusées sur le site Internet de  et BreizhGo
relayées sur  et la Panneau Pocket page Facebook 
de la mairie.

Recevez des alertes et 
informations de la mairie 
avec : 

(Application 
gratuite à 
télécharger)
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Compte administratif 2021
Le compte administratif (CA) 2021  retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées 
par la collectivité, en fonctionnement comme en investissement durant l'année écoulée. Il 
permet de dresser le résultat détaillé de la gestion annuelle.

L'épargne brute permet de financer les investissements 
et de rembourser les emprunts. Après remboursement de 
85.585 € du capital d'emprunt, l'épargne nette (ce qui servira à 
investir dans le futur) est de 138.364 €, en très forte 
augmentation. Au 31/12/2021 la trésorerie de la commune 
s'élevait à 668.337 €.
La dette de la commune s'élevait à 1.157.827 € au 31/12/2021 et 
sa capacité de désendettement est de 5,3 années (vs 12,87 
années à fin 2019).

Recettes    1 012.476 €
                     (+7,86 % vs 2020)

Dépenses    788.527 €
                    (-3,68 % vs 2020) 

Epargne brute
(Recettes - dépenses)

 223. 49 €9
 (+86,7 %  vs 2020) 

Fonctionnement

Les ratios financiers de la commune de Mouazé sur l’année 2021 sont en très nette amélioration. La 
conjoncture actuelle nous amène cependant à rester vigilants. Nous devons anticiper l’évolution des coûts 
(énergie, achats, matières...) et prenons en compte les annonces du Président de la République qui souhaite 
mettre à contribution les collectivités locales.  

Investissement

Rénovation éclairage 
public : 24.103 €

Etude sécurité entrée 
du bourg (étude, borne de 
marché...) : 7.722 €

Recettes     448.279 €
                  

Dépenses    204.603 €
                   

Excédent 
d’investissement      

                               
+243.676 €

En 2021, les investissements ont été faibles mais un 
travail important (bureau d’étude, demandes de 
subventions...) a été fait pour 2 projets qui seront 
réalisés en 2022 (entrée du bourg, rénovation salle 
communale). Le remplacement de la chaudière de la 
salle polyvalente a été réalisé en 2021 mais le 
paiement n’interviendra qu’en 2022.

Dont entre autre :

Remboursement du capital 
de la dette : 85.585 €

Plan de numérisation (achat 
informatique, mise en réseau) : 21.708 €

Recettes 
de fonctionnement

1 012.476 €

Impôts et taxes
528.067 €

Dotations et
participation (Etat,CAF..)

323.224 €

Produits des services
(cantine, garderie..)

115.685 €

Autres produits de
gestion courante

(locations...)

23.983 €

dont

Dépenses 
de fonctionnement

788.527 €

Charges de personnel
415.078 €

Charges à caractère
général (Eau, énergie, 

entretien..)

248.251 €

Charges de gestion
courante (subventions 

assos, CCAS, indemnités...)

93.055 €

Intérêt de la dette
16.451 €

dont

Evolution des taxes foncières en 2022 :
Le conseil municipal a fait le choix de garder les taux d’imposition des taxes foncières 
inchangés pour 2022 soit : Taxe Foncière : 40,50 %  Taxe Foncière Non-Bâti : 43,21 %.
Des taux inchangés mais une imposition qui va augmenter ; voici l’explication :
L’évolution des impôts fonciers dépend de 2 facteurs : 
- Les taux votés par la collectivité
- La valeur des bases sur lesquelles les taux s’appliquent, qui sont fixées par l’Etat.
Pour cette année, le Ministère de l’Economie a décidé de revaloriser les valeurs des bases de +3,4%, 
ce qui fait augmenter l’imposition sur le Foncier. Dans ces conditions, pour préserver les ménages, la 
municipalité a fait le choix de ne pas augmenter les taux. Comparativement aux communes 
limitrophes, Mouazé est la commune proposant les taux les plus bas. 
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Le budget primitif (BP) 2022
Le 5 avril, le budget primitif principal pour l'exercice 2022 a été adopté par l’assemblée délibérante à 
l’unanimité. Le budget répond aux principes d'équilibre réel des 2 sections (fonctionnement et 
investissement) et d'évaluation sincère des dépenses et des recettes. Le budget est en 
augmentation de 1,03 % par rapport au budget de 2021. Ces montants votés représentent le niveau 
maximum de dépenses qui pourront être faites et une estimation minimale des recettes escomptées.

Fonctionnement BP 2022
Dépenses 
de fonctionnement                      1.088.558 €

479.463 €

341.548 €

16.190 €

139.190 €

18.150 €

100 €

87.000 €
 

5.501 €

1.416 €

Recettes
de fonctionnement                   1.088.558€

17.712 €

112.672 €

31.580 €

556.133 €

361.023€

2 €

9.436 €

Charges de personnel

Charges à caractère général

Atténuation de produits

Charges de gestion courante

Charges financières

Dotations aux amortissements

Virement section d’investissement

Charges exceptionnelles

Opération d’ordre 

Atténuation de charges

Produits des services du domaine

Autres produits de gestion courante

Impôts et taxes

Dotations subventions participations

Produits financiers

Opération d’ordre

Préserver l’environnement tout en faisant des économies est une obligation. Les choix s’appliquent 
transversalement dans toutes les décisions de la municipalité. Une ligne budgétaire dédiée à la TEE 
n’existe pas. Pour rappel, un budget participatif citoyen de 1500 € est proposé aux citoyens souhaitant 
mener des actions dans ce sens. N’hésitez pas à contacter les élus.

La Transition Energétique et Ecologique (TEE) dans le budget :
La municipalité souhaite prendre toute sa part contre le réchauffement climatique et la préservation de son 
environnement, notamment par la réduction des consommations d’énergie. De nombreux choix ont été fait 
dans ce sens :
- rénovation de l’éclairage public et passage en led (-70% de consommation)
- mise en place de la trame noire (extinction de l’éclairage public)
- changement de la chaudière de la salle polyvalente (-30% de consommation)
- rénovation des berges de l’Illet (programme mené par les bassins versants)
et prochainement...
- rénovation thermique de la salle communale (début des travaux en automne 2022)
- réhabilitation des anciennes lagunes (études en cours avec les Bassin Versants)
- création de pistes cyclables (études en cours avec le Département et la Communauté de Communes)
- récupération des eaux de pluie (mise en place 1er semestre 2022)

Vote des subventions 2022 aux associations
ACCA (Chasse) (Demande 200 €)

Asso des Familles Mouazé (Demande 500 €)

Asso Parents d’Elèves (Demande 1200 €) 

Atelier Terre et création (Pas de demande)

Athlétic Club Mouazéen (Demande 300 €)

Avec nos ânes (Demande 90 €)

Balestra (Pas de demande)

Champignons et nature (Demande 400 €)

Club de la bonne entente (Demande 200 €)

200 €

500 €

1.200 €

0 €

100 €

90 €

0 €

400 €

100 €

Combattants (Algérie Tunisie Maroc)

Emma Pas à Pas (Prêt de salle)

Illet Basket Club (Demande 800 €)

Les potagers de Mouazé (Demande 500 €)

Mille pattes de l’Illet (en sommeil)

Mouazé Téléthonne (Prêt de salles)

Tous Photographes (Pas de demande)

US Illet Forêt (Demande 2300 €)

Comité d’animation culturelle (Fest’Ouazé)

+ subvention exceptionnelle : Festival

250 €

0 €

400 €

400 €

0 €

0 €

0 €

2.300 €

500 €

1.500 €

ADMR (0,80 €/habitant)

CCAS (Demande 1500 €)

Comice Agricole (0,47 €/habitant)

1.389,60 €

1.500 €

821 €

Subventions 2022 aux organismes
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Samedi 26 mars, la municipalité est allée de 
nouveau à la rencontre des habitants de Mouazé ; 
cette fois-ci du côté de la rue des Tamaris. 
L'occasion de recueillir les souhaits des habitants de ce 
quartier avec quelques idées suggérées d’aménagement 
de places de parking et de rétrécissement de voirie; ce qui 
permettrait de faire ralentir les voitures...Affaire à suivre !

Rencontre des habitants, 
quartier des Tamaris 

La célébration du centenaire 
du monument aux morts 
A la sortie de la première guerre mondiale 1914-1918, la volonté de l'État français est 
d'honorer ses morts de la Grande Guerre en faisant appel à des artistes et des entreprises 
locales sur tout le territoire pour créer, sculpter et ériger, dans toutes les villes et villages de 
France, des monuments à la mémoire des soldats tombés. 

Peu de temps après  la fin du conflit, en 1920, une souscription publique permet à la municipalité de 
Mouazé de commander une plaque commémorative à la maison Clément. Apposée à la Mairie, elle 
égrène les noms de 15 enfants du pays tombés au champ d'honneur. 

Puis en 1922, c'est le monument aux morts tel que nous le connaissons actuellement qui  est construit à 
côté de l'église. En granit, mesurant près de 5 mètres 40, le monument est composé d'un pilier 
commémoratif et d'ornementations végétales, religieuses et civiles ainsi que de décorations militaires. 
On peut y lire également « HONNEUR & GLOIRE / AUX ENFANTS DE MOUAZÉ / MORTS POUR LA PATRIE / 
1914 - 1918 ». Le monument compte alors 27 noms sur la façade sud, déclinés par année, et 1 sur le côté 
ouest, mort en 1921, probablement en zone d’occupation française en Allemagne.

Rappelons qu'il existe une autre plaque commémorative à l'intérieur même de l'église de Mouazé. 

Ce monument perpétue  la mémoire des soldats mouazéens morts lors de la première guerre mondiale. 
Mais il est aussi un lieu de mémoire de ceux tombés lors de la deuxième guerre mondiale et de la guerre 
d'Algérie. Et chaque année, c'est devant lui que nous déposons une gerbe de fleurs lors des 
commémorations en présence des anciens combattants et que nous nous rappelons de tous les soldats 
français engagés dans les conflits partout dans le monde. 
 

Plaque commémorative
de la guerre 1914-1918
1920Célébration du centenaire du monument aux morts - 8 mai 2022
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Entreprise�
Lise Beaufils Photographe
Originaire du Maine-et-Loire, Lise Beaufils a créé son 
entreprise « Lise Beaufils Photographe » il y a 5 ans, 
après des études à l’école MJM Graphic Design de 
Rennes.
Précédemment domiciliés à Chantepie, son conjoint et elle 
se sont installés fin novembre 2021 à Mouazé .
Spécialisée dans la photographie dite « sociale » - 
mariage, grossesse, naissance, famille - pour les 
particuliers, Lise travaille également pour des 
professionnels, afin de faire, par exemple, de la mise en 
valeur immobilière.

Dans son activité actuelle, Lise se déplace à domicile avec 
son matériel studio portatif, mais dans un futur qu’elle 
espère proche, elle souhaiterait transformer une pièce de 
sa maison en studio, et ainsi pouvoir accueillir des séances 
de photographie chez elle, à Mouazé.

Pour en savoir plus sur son travail, consultez son 
site Internet : www.lisebeaufils.com
Et pour contacter Lise, appelez au 
06 38 88 91 81 

L’Association des Parents d’Élèves de 
Mouazé vous informe de la constitution du 
nouveau bureau, à l’issue de l’Assemblée 
Générale du 31 janvier 2022 :
Ÿ Nadia Abou-Merhi : présidente
Ÿ Pascal Louarn : président adjoint 
Ÿ Amélie Pinçon : secrétaire
Ÿ Lucille Geleoc : secrétaire adjointe
Ÿ Alexandre Mittaud : trésorier
Ÿ Nicolas Olivier : trésorier adjoint

ainsi que Amélie Larrouturou, Carole & Benoît 
Sinquin, Sébastien Ducamp, Benoît Desplanques, Jennifer Morvan, Frédéric Guegan, Elise Citolleux et 
Julie Guérinel : membres du bureau. 

Concernant les événements à venir, vous pouvez dès à présent bloquer votre 25 juin, pour la fête 
de l’école ainsi que le week-end du 10 septembre pour notre tout premier vide-greniers 
Mouazéen (plus de détails sur cet événement prochainement).
 
Nous vous rappelons que tout au long de l’année, vous pouvez acheter notre jus de pomme 
pendant des ventes ponctuelles à l’arrêt multimodal (prochaine vente, le jeudi 2 juin de 16h30 à 
19h00 et en nous contactant via ape@mouaze.fr).
Tous les bénéfices de nos actions servent à financer les projets extrascolaires de l’école 
Jacques Prévert. Merci à tous pour les enfants.

Association des parents d’élèves (APE)



Le club de football de l’USIF
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Créé en 2011, le club de football de l’USIF (Union Sportive lllet Forêt) est né de la fusion de 
trois communes (Saint-Sulpice la Forêt, Mouazé et Chevaigné). 

Chacune d’entre elles dispose de terrains à disposition du club 
(deux terrains en herbe à Saint-Sulpice la Forêt, un  autre à 
Mouazé ainsi qu’un terrain synthétique à Chevaigné).
Fort de ses 220 licenciés, le club compte une équipe vétéran, trois 
équipes seniors (dont une au 
niveau régional), une équipe 
féminine qui fête sa première 
année d’existence ainsi que des 
équipes jeunes allant des U6 au 
U15. Il compte également un 
éducateur diplômé en charge du 
projet sportif, un service civique 
et quatre arbitres.

Après 10 ans de présidence, Nicolas Hily a laissé sa place depuis juin 
2021 à un Mouazéen : Pierre-Yves Rué avec la constitution d’un 
nouveau bureau de 15 personnes.
« Sur le plan sportif, cette saison a notamment été marquée par la 
qualification de l’équipe A  au 4ème tour de la Coupe de France pour la 
1ère fois de son histoire, avec une élimination par l’AGL DRAPEAU 
FOUGERES, équipe de National 3. Ce bel événement a permis de montrer la mobilisation et 
l’engagement des bénévoles autour du club malgré des conditions météo très défavorables.
Un grand remerciement à nos bénévoles, nos partenaires et aux municipalités qui nous aident 
à faire vivre le club et qui permettent à celui-ci de continuer à promouvoir le sport, vecteur de solidarité 
et de lien social entre les personnes. N’hésitez pas à nous rejoindre, vous êtes les bienvenus ».
 
Vous pouvez également suivre le club sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram) et site 
internet (www.usif.fr)

AFM - Association des Familles de Mouazé
Focus sur la TIM
C'est enfin le printemps et pour fêter cette nouvelle saison, la TIM, la Troupe d’Improvisation Théâtrale 
de l'AFM, nous a concocté de beaux projets. En novembre dernier, un stage d'une journée avait déjà 
rencontré un beau succès. Certains stagiaires semblaient intéressés pour continuer cette activité. 
Bonne nouvelle, l'AFM a décidé d'ouvrir un 2ème groupe d'impro - 1 fois par mois - entre avril et juin, afin 
de pouvoir s'initier à l'improvisation théâtrale sur une plus longue période et de se faire une idée avant de 
s'inscrire en septembre.
Autre rendez-vous, le vendredi 17 juin prochain, se tiendra à la salle des fêtes le premier match 
d’impro à domicile de la TIM. Venez nombreux les supporter !!!  Les enfants n’ont pas été oubliés 
puisque Céline a animé un stage sur-mesure pendant les vacances de Pâques.

Sortie Brocéliande de l’AFM
Comme évoqué dans le précédent Mouazé Actu’s, l'AFM organise une sortie de fin de saison le 15 mai. 
ouverte à tous les adhérents de l'association ainsi qu'à leur famille. L’édition 2022 propose de découvrir 
ou de redécouvrir les mystères entourant la forêt de Brocéliande en profitant d'une balade contée.  
Comme les éditions précédentes, un transport en car est mis en place, afin de profiter pleinement de la 
journée.

Enfin, mi-juin vous aurez la possibilité de tester gratuitement les différentes activités 
proposées par l’association pendant 1 ou 2 cours (enfants ou adultes). Et début juillet, gagnez 
du temps sur la rentrée en profitant des préinscriptions.  Des infos à venir prochainement sur les 
Facebook de l’Association des Familles de Mouazé et de la TIM. 



Un festival à Mouazé ? C’est le Fest’Ouazé !
Le 21 mai prochain se tiendra à Mouazé la première édition du 
Fest'Ouazé conçu et imaginé par l'équipe du comité des fêtes de 
Mouazé. Ce comité qui a revu le jour en septembre 2021 a pour ambition 
de créer des moments conviviaux et intergénérationnels au sein du 
village.  Rencontre  avec Anne-Laure Delacroix  et Sabrina Gobin :
 «Au début, on voulait juste reprendre le comité des fêtes pour refaire des 
animations comme on avait connu plus jeunes dans notre village » nous explique 
Anne-Laure. « Et puis la période Covid nous a permis de relancer une dynamique, 
de se connaître et nous avions envie de passer du bon temps.»
 Beaucoup des membres sont des jeunes qui vivent dans les villages aux 
alentours, comme Alan Glaudy, le président adjoint et ceux-ci sont très actifs 

dans les milieux artistiques rennais. Ces vingtenaires ont aussi envie de donner de leur temps, de 
leur énergie et de leur bonne humeur à leur village natal. Le premier gros événement que le comité a 
organisé est la fête d'Halloween qui a connu un franc succès. On a pu voir le professionnalisme 
de l'équipe et l'implication d'une bonne cohorte de bénévoles. 

L'idée d'un festival...
«Franchement, on ne projetait pas le festival sur 2022, soyons honnêtes, il faut 
normalement 1 an pour préparer un tel projet mais, au fur et à mesure de nos 
réflexions, notre projet de faire une fête de village a évolué en une envie de faire un 
festival d'une journée. On sait que le pari est osé mais on avait envie de musique, de 
faire bouger les gens. Oui, le timing est serré mais nous sommes une équipe motivée 
et on va y arriver !». L'équipe est très structurée avec près de 18 membres organisés 
en pôles de travail et un réservoir de 30 bénévoles qui viendront prêter main forte. 
«On a un réseau très large, les jeunes connaissent les bonnes personnes sur la 
scène artistique rennaise et nous communiquons beaucoup entre nous.»

La promesse d'une grande diversité artistique 
Entre les animations dans la journée : des structures gonflables pour les enfants, des tatoueurs 
(tatouages permanents ou éphémères), des masseurs, une friperie, un stand de Streetwear, il faudra 
aussi compter sur tout, l'offre de restauration et la buvette ainsi qu'un espace détente.  Deux scènes 
seront montées, l'une extérieure et l'autre dans la salle des fêtes. 
- «L'offre est variée, on voulait des styles différents et des artistes plus connus mais aussi des locaux. 
Même si nous avons eu la déception de ne pas avoir Alvan (programmé puis annulé car retenu par des 
contrats d'exclusivité suite à sa sélection à l'Eurovision), nous avons à la place des groupes comme 
Eighty qui est un groupe rennais qui a le vent en poupe et puis Billy Ze Kick !»
800 places sont à la vente pour ce festival, disponibles soit au Rosann directement ou bien sur le site 
HelloAsso. Il est aussi possible de faire un don pour l'association sur ce même site. 
- «Ce festival voit le jour aussi car nous avons pu compter sur l'aide de nombreux partenaires et aussi sur 
le soutien de la mairie que nous tenons à remercier. On met tout en œuvre pour que le festival se passe 
au mieux en terme de sécurité, de prévention en liaison étroite avec la gendarmerie. Nous avons pris en 
note les remarques des riverains et nous avons travaillé avec la mairie pour répondre au maximum aux 
demandes en trouvant des solutions.»
                                                                 >> Souhaitons une belle première édition à Fest'Ouazé !

>> Pour de plus amples informations, rendez-vous sur la page Facebook Fest’Ouazé
Dates à retenir : le samedi 2 juillet, tournoi de foot au terrain en collaboration avec l'USIF. Ouvert à 
tous, montez votre équipe. Animations et buvette et le samedi 29 octobre, Halloween avec une 
chasse aux citrouilles encore cette année. 
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L’école à la bibliothèque
Courant mars, Roselyne, agent d’accueil à la mairie et à la 
bibliothèque, a invité les classes de l’école Jacques Prévert à venir 
faire une petite visite de la bibliothèque et de ses nouveaux livres. 
Certains élèves ont découvert la bibliothèque pour la première fois, 
d’autres ont montré à leurs camarades leurs livres préférés... Comme il 
faisait beau, un petit groupe a lu des livres à l’extérieur. Un agréable 
moment de lecture pour tous ! 
Nous vous rappelons que l’abonnement à la bibliothèque est gratuit.



Fermeture déchèterie St Aubin d’Aubigné
Le SMICTOM VALCOBREIZH projette la construction d’une 
déchèterie dite de nouvelle génération, à l’image de celles déjà 
rénovées à Liffré, Combourg et Tinténiac, avec plus d’une 
quarantaine de filières de valorisation et de recyclage.
La déchèterie de Saint-Aubin d’Aubigné a fermé ses portes aux usagers 
le samedi 30 avril 2022. Elle sera fermée pour toute la durée des 
travaux jusqu'à l'automne 2023. 
Les usagers devront se rendre dans l’une des autres 
déchèteries du SMICTOM (Liffré, Melesse et Montreuil-sur-Ille 
étant les plus proches).

Loi d’orientation des mobilités
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La loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019, dite « Loi LOM », a pour 
ambition de réorganiser la compétence mobilité afin que 100% du territoire national 
soit couvert par une Autorité Organisatrice des Mobilités (AOM), de préférence 
au niveau des Communautés de Communes, ou Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI).

Cette mise en place est effective au niveau de la Communauté de Communes du Val -
d’Ille-Aubigné, dont dépend Mouazé. La seule compétence du volet mobilité restant 
sous l’autorité de la Région est l’organisation des transports en commun BreizhGo 
(TER, cars et transports scolaires).

Pour réaliser ses missions, la CCVIA a établi un Schéma des Déplacements qui définit les grandes 
orientations et priorise les enjeux cruciaux pour le territoire (faciliter l’accès aux services, équipements 
et lieux d’emploi, réduire les émissions de gaz à effet de serre, améliorer les conditions de déplacement, 
permettre la mobilité des publics fragiles). 

Pour ce faire, de nombreuses actions sont mises en place, parmi lesquelles :
Ÿ  Aide à l’achat d’un Vélo à Assistance Électrique (VAE) et location via la plateforme 

ViaVelo (https://viavelo.valdille-aubigne.fr/)
Ÿ Aménagements mobilité (pôles d’échange multimodal, halte TER, liaisons cyclables, 

stationnement vélo, aires de covoiturage, arrêts de car)
Ÿ Covoiturage
Ÿ Autopartage
Ÿ Offre de transport collectif (navette Mobi’Futé et 

                    navette estivale) et prêt de minibus aux associations
Ÿ Itinéraires cyclables
Ÿ Rendez-vous solution transport

Dans les actions portées par la CCVIA et récemment visibles à Mouazé, on peut notamment citer : 
Ÿ « Savoir rouler à vélo » dans les écoles primaires
Ÿ Ateliers mobiles d’entretien et de réparations de vélos

A noter que les sujets suivants sont prévus sur le territoire de la commune pour cette année 2022 :
Ÿ La venue d’un guichet des mobilités sur le territoire de la commune avec des 

animations d’entretien et de réparation de vélo, de test des VAE en location longue 
durée et d’information sur les services mobilités présents sur le territoire

Ÿ 1 animation sur le thème du covoiturage
Ÿ 1 animation/information sur le car portée par BreizhGo
Ÿ La possibilité d’utiliser une voiture électrique en autopartage

Et dans un horizon un peu plus lointain, mais qui nous concerne au plus près :
Ÿ La réalisation de pistes cyclables Saint-Aubin d’Aubigné -> Mouazé dans un 

premier temps, puis Mouazé -> Chevaigné dans un second.
Pour rappel également, la CCVIA a lancé un Appel à Projet Citoyen, toujours en cours, et dont 
vous pouvez consulter les détails, notamment sur Panneau Pocket 
(https://app.panneaupocket.com/ville/1931390548-mouaze-35250?panneau=1005128644)
De manière générale, retrouvez tous les renseignements sur la page dédiée de la CCVIA : 
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Portrait d’un champion de volley mouazéen ! 
Nous vous avons déjà présenté quelques graines de 
champions à Mouazé, mais connaissez-vous Serge Freard ? 
Ce Mouazéen discret, ayant un handicap de surdité, a élu domicile 
dans notre commune en 2012 avec sa compagne Ludivine. Ils ont 2 
enfants, Nathan et Noé qui sont scolarisés à l’école Jacques 
Prévert. 

En février dernier, Serge Freard, passionné de volley, a été 
sélectionné pour participer aux « Deaflympics » (Jeux 
Olympiques pour personnes sourdes), qui se déroule au 
Brésil à Caxias do Sul, du 1er au 15 mai 2022.

Organisés tous les quatre ans, les Jeux Internationaux Silencieux 
ou Deaflympics ont vu le jour pour la première fois en 1924. C’est 
la plus ancienne compétition multisports après les Jeux 
Olympiques. Elle est ouverte exclusivement aux personnes 
sourdes. À l’instar des Jeux Paralympiques, les Deaflympics 
concernent également les sports d’hiver. 

Serge pratique sa passion depuis l’âge de 17 ans. Actuellement, il 
joue au volley au Club Sportif des Sourds de Rennes (CSSR35) et 
parallèlement au club de volley de Saint-Grégoire, le Volley Ball 
Grégorien (VBG), à un niveau régional. 
- « Pour faire partie de l’équipe de France de volley sourd il faut 
faire partie d‘un des clubs de volley sourd de France et 
parallèlement faire partie d’un club de volley entendant au plus 
haut niveau possible pour pouvoir progresser ! » nous confie Serge, accompagné d’une interprète en 
langues des signes, Gwenola Dryburgh. 
Ce n’est pas la première fois que Serge est sélectionné : la première, c’était en 2011, pour la Turquie ; la 
seconde pour la Bulgarie, mais il n’avait pas pu s’y rendre car son premier enfant allait naître…
Cette fois-ci, à 42 ans, nous lui souhaitons que son équipe gagne et remporte une médaille ! Mais nous 
pouvons déjà le féliciter de son joli parcours sportif !

Cette année, en avril, son club, le CSSR35, a remporté pour la 2ème fois consécutive le championnat de 
France. Ils sont donc qualifiés pour le DVCL (Deaf Volley Champion League) qui devrait avoir lieu en 
Turquie. 
Nous profitons de cet article pour faire un appel aux dons : si vous souhaitez soutenir le 
CCSR35 qui manque de moyens, contactez Serge Freard par mail : sergefreard@yahoo.fr

Qu’est-ce que tu fais pour les vacances !
Tu as entre 16 et 18 ans, la commune te propose de gagner un peu 
d’argent en effectuant des missions au sein des services municipaux pendant 

les vacances scolaires, grâce au dispositif argent de poche.
Chaque mission dure plusieurs jours à raison de 3h30 par jour (dont 30 minutes de pause) : 
rangement, ménage, entretien des espaces verts, petits travaux… Elle est indemnisée à 
hauteur de 15 € par jour. Les jeunes sont encadrés par les agents municipaux. C’est aussi 
l’occasion de découvrir les structures municipales, nouer des relations avec les agents, 
découvrir leur métier et valoriser l’action des jeunes auprès des habitants de la commune.

Cet été, trois missions sont proposées les 8, 11 et 12 juillet à l’école de Mouazé, les 18 
et 19 août à la bibliothèque et les 29, 30 et 31 août avec les agents techniques. 
Pour cette première édition, un effectif de 14 jeunes pourra être accueilli. D’autres missions 
seront proposées pendant les vacances de la Toussaint.

Tu as envie de t’investir pour ta commune et de gagner un peu d’argent de poche ? Pense à 
remettre  ton dossier d’inscription à la mairie de Mouazé avant le 21 mai 2022. (Informations et 
Inscriptions – Mairie de Mouazé – 02 99 55 22 11 – mairie@mouaze.fr) 
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Formation aux premiers secours
Parce que chacun d’entre nous peut être confronté un 
jour à une situation d’urgence, il est important de 
connaître les gestes qui sauvent.

C’est pourquoi la municipalité propose aux Mouazéens à partir de 
15 ans de participer à  de une journée formation aux premiers 
secours PSC1 (Prévention et Secours Civiques niveau 1), qui 
aura lieu   dans la petite salle communale.  le vendredi 1er juillet
>> Cette formation pourra accueillir 10 stagiaires maximum. 
Elle sera prise en charge à 80% par la mairie, le reste à charge 
étant de 10 € par participant. Les thèmes tels que  « arrêter 
une hémorragie », « pratiquer un massage cardiaque », « utiliser 
un défibrillateur » seront abordés. Cette formation est de plus 
diplômante, sans date de validité, même s’il est recommandé 
de la réactualiser tous les 3 ans.

>> Une autre formation de « sensibilisation aux gestes 
qui sauvent », qui aura lieu à l’école, avec une 
participation de 2 €, est également proposée aux 
Mouazéens à partir de 10 ans  . le samedi 11 juin 2022
Cette formation de  est non diplômante, mais avec 2 heures
la remise d’une attestation du formateur. Elle permettra à un 
public plus large d’apprendre à « protéger, alerter et secourir ». 
N’hésitez pas à venir en famille.

Jean et Gervaise VETEL 
Mouazéens de longue date, Jean et Gervaise VETEL 
s’apprêtent à rejoindre une commune de bord de mer, 
dans la baie de Saint-Brieuc. Leur départ imminent est 
l’occasion de témoigner de l’évolution d’une petite 
commune rurale, la nôtre, à travers l’implication et 
l’engagement de Mouazéens dans la vie communale.
Dans les années 70, Mouazé ne compte que quelques centaines 
d’habitants. C’est à cette époque que Jean et Gervaise choisissent 
de venir s’y installer. Enseignant, très engagé dans la vie sociale, 
Jean s’intéresse à la vie municipale de Mouazé et s’y implique en 
qualité de conseiller et d’adjoint au maire. Convaincu que la vie 
culturelle de la commune mérite beaucoup plus d’attention, il a à 
cœur de faire aboutir ses propositions. La bibliothèque municipale 
en est une illustration. Elle a d’abord fonctionné au premier étage 
de la mairie puis, la création d’un espace dédié étant nécessaire, il 
a œuvré pour son obtention. Ce projet a été concrétisé dans les 
locaux actuels. Gervaise quant à elle contribue en qualité de 
bénévole à l’animation de cet espace. Jean laisse également son 
empreinte dans la vie de la commune au fil des articles du journal 
municipal. Il est également à l’origine de la dénomination des 
voies des tout premiers lotissements mouazéens. 
Encore récemment, dans les temps forts de la vie publique, cérémonies commémoratives, élections, 
Jean prend une part active dans la vie de Mouazé. Pour l’anecdote, il est permis de révéler qu’il a même 
revêtu le costume de Père Noël... Pour témoigner de l’implication dans le domaine culturel, il est aussi 
nécessaire de rappeler chaque instant consacré à la vie de la Paroisse, aux cérémonies, mais aussi aux 
temps forts de l’association paroissiale qu’il a mise sur pied, avec ses activités loto, soirée paëlla ; mais 
également à travers une action bienveillante notamment auprès de familles Mouazéennes ou de 
personnes plus isolées. 
Merci à Jean et Gervaise pour leur implication dans la vie de la commune !

Texte rédigé par Denis Poullaouec

(Informations et Inscriptions – Mairie de Mouazé – 02 99 55 22 11 – mairie@mouaze.fr )

mailto:mairie@mouaze.fr


Claire et Thibaut, la belle aventure 
en terre Mouazéenne

 
- Rappel : Halte au brûlage à l’air libre des déchets végétaux !
50 kg de déchets verts brûlés émettent autant de particules que :
► 9 800km parcourus par une voiture diesel
► 37 900km pour une voiture essence !

► Au-delà de la pollution, le brûlage à l’air libre des déchets verts représente 
un risque d’incendie important notamment en période de sécheresse

  Bulletin municipal // Mai 2022 - p15

- Les haies : recommandation et réglementation 
applicable en matière de coupe et d'arrachage :
Attention aux dates !

À la ville, Claire Vidie et Thibaut Le Mennec sont 
belle-sœur et beau-frère. Aux champs, les deux 
trentenaires sont associés au sein d’un 
Groupement Agricole d'Exploitation en Commun 
(GAEC) maraîcher biologique depuis mars 2021. 

Tous deux ingénieurs agronomes et après une expérience 
dans une organisation agricole pour l'un, et en tant que 
conseiller en production végétale pour l'autre, l'envie 
d'entreprendre en agriculture les a réunis. Une rencontre 
avec Patrice Valantin de la ferme Irvin au Chemin 
Chaussé, assortie de la proposition d'un fermage sur plus 
de deux hectares ont fini d’enclencher l’accélération de 
leur reconversion professionnelle.

Entre le parcours d’installation, la réalisation du forage, 
l’installation de l’irrigation, le montage des serres et le 
démarchage des futurs clients, les journées ont souvent 
été longues lors de la phase de préparation. Mais les 
premières récoltes et l'avance sur le prévisionnel sont des 
satisfactions qui confirment que leurs choix étaient les 
bons. Ces choix, c'est notamment le mode de culture : le 
maraîchage bio sur sol vivant. 
« Dans ce mode de culture, l’objectif est de 
reconstituer le cycle naturel de fertilisation. Il 
s’agit de nourrir le sol pour nourrir les plantes. Les principaux leviers d’action pour y parvenir 
sont le paillage organique, le recours aux engrais verts. L’idée est d’exporter le moins de 
choses possible, hormis la récolte » précisent nos deux maraîchers.

Sur l'année, c'est plus d'une quarantaine de variétés de légumes d'hiver et d'été que produit le GAEC. 
Ces légumes sont vendus pour des cuisines et des épiceries, sur le marché de Chevaigné (le mercredi 
après-midi) et à la Biocoop de Saint-Aubin-d'Aubigné récemment ouverte.

A partir de la mi-mars, la saison de nidification commence. Pour ne pas déranger 
ou déloger les oiseaux pendant cette période cruciale pour leur cycle de vie, 
l'Office français de la biodiversité, recommande de ne pas tailler les haies ni 
d’élaguer les arbres du 15 mars au 31 juillet.
Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 1er avril au 31 juillet, 
(Arrêté du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales). 



Etat civil
Naissances : 
Oscar HYDOUIN né le 26 mars
Camille LE LAY MONS née le 6 avril
Pharell RICO né le 8 avril

Décès :
Louise Lebastard veuve HUCHET, le 24 février

Marie Morisset épouse FOISNET, le 21 mars

Déchèterie de St Aubin :
La déchèterie de Saint-Aubin d’Aubigné restera 
fermée pour toute la durée des travaux jusqu'à 
l'automne 2023. Les usagers devront se 
rendre dans l’une des autres déchèteries du 
SMICTOM (Liffré, Melesse et Montreuil-sur-
Ille étant les plus proches).

Horaires de tonte/bruits divers : 
Ils peuvent être effectués les jours ouvrables, de 
8h30 à 12h et de 14h à 20h ; les samedis, de 9h 
à 12h et de 14h à 19h30. Strictement interdits 
les dimanches et jours fériés.

AGENDA / Dates à retenir
Ÿ 21 mai : Festival - Fest’Ouazé
Ÿ 2  juin : vente jus de pomme - APE
Ÿ 11 juin : Gestes premiers secours - Mairie 
Ÿ 17 juin : TIM match d’impro - AFM
Ÿ 25 juin : Fête de l’école - APE
Ÿ 1 juillet : Formation premiers secours - Mairie
Ÿ 2 juillet : Tournoi de foot - Fest’Ouazé
Ÿ 2 septembre : Forum des associations
Ÿ 10 septembre : Vide-greniers - APE
  

Appel à volontaires :

- Élections législatives (député) le 12 et 19 juin
La mairie de Mouazé lance un appel à volontaires auprès des électeurs 
inscrits sur les listes électorales de la commune pour être assesseur dans 
un bureau de vote.

Quel est le rôle des assesseurs ? 
Membres des bureaux de vote, les assesseurs, bénévoles (article R44 du 
code électoral), participent au déroulement des opérations électorales. La 
répartition des tâches qui leur incombent durant la journée se fait à 
l'ouverture du bureau de vote. Ils sont généralement chargés :
Ÿ de contrôler et faire signer la liste d'émargement,
Ÿ d'apposer sur la carte électorale le timbre (tampon) portant la date du 
scrutin.
Vous souhaitez vous porter volontaire pour participer à ce temps 
fort de notre démocratie, contactez la mairie par téléphone au 
02 99 55 22 11 mairie@mouaze.fr ou par mail à l’adresse  

Élections législatives 
le 12 et 19 juin sur Mouazé


